
 

CCE X - Page 1 

n° 131 750 du 21 octobre 2014 

dans l’affaire X / III 

En cause : X, 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par la Ministre chargée de la Politique de Migration et 

d’Asile et, désormais, le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative. 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, SIEGEANT EN EXTREME URGENCE, 

 

Vu la requête introduite le 20 octobre 2014 par X, de nationalité marocaine, tendant à la suspension, 

selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de « l’ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement (annexe 13septies) ainsi que de d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) qui lui ont 

été notifiées le 13 octobre 2014 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Conseil »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2014 convoquant les parties à comparaître le 21 octobre 2014 à 10 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me V. PEHARPRE loco Me H. VAN VRECKOM, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Les faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

1.1.  Le 27 avril 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée recevable mais non fondée 

le 21 octobre 2010. Le recours en annulation introduit devant le Conseil à l’encontre de cette décision 

est toujours pendant. 
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1.2.  Le 13 octobre 2014, le requérant s’est vu notifier un ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement (annexe 13septies) et d’une décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies). 

Ces décisions constituent les actes attaqués. 

 

1.3.  La décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d‘éloignement (annexe 

13septies) est motivée comme suit: 

 

« […]   

 

 
[…]  » 

 

1.4.  L’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) est motivée comme suit : 

 

« 

 
[…] » 

 

 

 

 

 

2.  Objets du recours. 
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2.1.  En l’occurrence, il ressort de l’article 74/11, § 1
er
, alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 

1980 que la décision d’interdiction d’entrée accompagne nécessairement un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13 ou 13septies). De surcroît, en l’espèce, le second acte attaqué, soit l’interdiction d’entrée, se 

réfère expressément au premier acte attaqué, soit l’ordre de quitter le territoire, par l’indication selon 

laquelle « la décision d’éloignement du 13.10.2014 est assortie de cette interdiction d’entrée », et les 

éléments essentiels de ces décisions s’imbriquent de telle manière qu’il s’indiquerait, dans l’hypothèse 

de recours distincts, de statuer par un seul arrêt pour éviter la contradiction entre plusieurs arrêts. 

 

Il s’en déduit que les deux décisions attaquées sont connexes. 

 

2.2.  Il convient toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant 

qu’il porte sur la décision de privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la 

Chambre du Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

 

3.  Recevabilité de la demande de suspension. 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1
er
 , dernier alinéa, de la loi précitée du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la 

loi du 10 avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

 

4.  L’examen du recours en ce qu’il vise l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13 septies)  

 

4.1.  Les trois conditions cumulatives. 

 

L’article 43, § 1
er
, alinéa 1

er
, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er
, de la loi précitée du 15 décembre 1980, la 

suspension de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux 

susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution 

immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

4.2.  Première condition : l’extrême urgence.  

 

4.2.1. Disposition légale. 

 

L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1
er

, alinéa 3. » 

 

 

4.2.2.  Application de la disposition légale. 
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En l’espèce, le requérant est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la loi 

précitée du 15 décembre 1980. Dans ce cas, l’extrême urgence de la demande est légalement 

présumée. 

 

Le caractère d’extrême urgence de la demande est dès lors constaté en telle sorte que la première 

condition cumulative est remplie. 

 

4.3.  Deuxième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

4.3.1.  L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1
er
, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu‘aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1
er
 décembre 1992, n° 41.247). Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH. 

 

Conformément à l’article 39/82, § 2, alinéa 1
er
, de la loi du 15 décembre 1980, la condition du préjudice 

grave difficilement réparable est, entre autre, remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des 

droits fondamentaux de l’homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en 

vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (articles 2, 3, 4, alinéa 1
er
 et 7 de la CEDH.)  

 

 

 

 

 

 

4.3.2.  L’appréciation de cette condition. 

 

4.3.2.1. Au titre de risque de préjudice grave, le requérant fait valoir ce qui suit : 
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Toujours à l’égard de la violation alléguée de l’article 3 de la Convention précitée, le requérant précise, 

en termes de moyen, ce qui suit :  
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4.3.2.2. L’article 3 de la CEDH dispose que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou 

traitements inhumains ou dégradants. ». Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de 

toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou 

dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la victime (jurisprudence 

constante : voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 218). 

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 
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pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 

Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 

question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est 

fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 66). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données 

par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 

traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 

dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 78 ; Cour EDH 

28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-

Uni, § 108 in fine). 

 

En ce qui concerne l’examen de la situation générale dans un pays, la Cour EDH attache souvent de 

l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’organisations 

internationales indépendantes de défense des droits de l’homme telles qu’Amnesty International, ou de 

sources gouvernementales (voir p.ex. : Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 347 et 

348 ; Cour EDH 5 juillet 2005, Said/Pays Bas, § 54 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 67 ; 

Cour EDH 15 novembre 1996, Chahal/Royaume-Uni, §§ 99 et 100). En même temps, la Cour EDH a 

considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison d’une conjoncture instable dans un 

pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 de la CEDH (voir Cour EDH 30 octobre 1991, 

Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 111) et que, lorsque les sources dont elle dispose décrivent une 

situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un cas d’espèce doivent être 

corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 79 ; Cour 

EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 131 ; Cour EDH 4 février 2005, Mamatkulov and Askarov/Turquie, § 

73 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 68). 

Toutefois, il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH qu’exceptionnellement, dans les affaires où un 

requérant allègue faire partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais 

traitements, la protection de l’article 3 de la CEDH entre en jeu lorsque la partie requérante démontre 

qu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire à l’existence de la pratique en question et à son 

appartenance au groupe visé (voir Cour EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 132). En pareilles 

circonstances, la Cour EDH n’exige pas que la partie requérante établisse l’existence d’autres 

caractéristiques particulières qui la distingueraient personnellement, si cela devait rendre illusoire la 

protection offerte par l’article 3 de la CEDH. Ceci sera déterminé à la lumière du récit de la partie 

requérante et des informations disponibles sur le pays de destination pour ce qui est du groupe en 

question (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 80 ; Cour EDH 23 mai 2007, Salah 

Sheekh/Pays-Bas, § 148). 

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 

jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 

concret et probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine). 

 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 366). 

 

Dans ce cas, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être 

évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance 

au moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 

81 ; Cour EDH 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, 

Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 107). La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi 

rigoureux que possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par 

l’article 3 de la CEDH (Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388). 
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4.3.2.3. En l’espèce, le Conseil relève, au vu du dossier administratif, que l’état de santé du requérant a 

fait l’objet d’une appréciation distincte, argumentée et motivée, qui figure dans la décision du 21 octobre 

2010 de rejet de sa demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980. S’il ressort effectivement du dossier administratif et des pièces jointes à la requête que le recours 

introduit à l’encontre de cette décision est toujours pendant, force est de constater qu’il s’agit d’un 

recours en annulation simple dont l’introduction n’est pas suspensive. 

 

En ce qui concerne l’ensemble des éléments que le requérant développe en termes de moyen et qui 

vise à remettre en cause la légalité de la décision du 21 octobre 2010 de rejet de sa demande 

d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, ils ne sont pas dirigés à 

l’encontre de l’acte attaqué.  

 

Quoi qu’il en soit, afin de procéder à un examen aussi complet que possible du risque de violation 

alléguée de l’article 3 de la Convention précitée, le Conseil relève que, dans cette décision, la partie 

défenderesse a procédé à l’examen au fond de la demande d’autorisation de séjour basée sur l’état de 

santé du requérant, examen au terme duquel elle a conclu qu’il n’apparaît pas que le requérant souffre 

d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour la vie ou l’intégrité physique ou qu’il 

souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne, et qu’il n’est dès lors pas prouvé qu’un retour au pays de séjour soit une atteinte à la directive 

européenne 2004/83/CE ni à l’article 3 de la CEDH. Cette décision a également considéré que les soins 

requis par l’état de santé du requérant sont à la fois disponibles et accessibles au Maroc. 

 

A cet égard, le Conseil n’aperçoit aucun élément, dans le dossier administratif, dans la requête ou dans 

les plaidoiries, qui permettrait d’établir un risque de violation de l’article 3 de la CEDH, étant donné que 

le médecin de l’Office des Etrangers a estimé que les médicaments constituant son traitement sont 

disponibles sous une autre forme au pays d’origine, qu’on y trouve également des neuropsychiatres et 

qu’un traitement à la méthadone peut également y être suivi. Le Conseil constate que la partie 

requérante n’établit nullement en quoi cette décision serait contraire à l’article 3 CEDH, se contentant 

d’affirmer, en des termes très généraux, que les traitements et suivi requis par ses problèmes de santé 

ne sont ni disponibles ni accessibles au Maroc. 

 

A toutes fins utiles, le Conseil entend souligner que, dans le cadre de son recours dirigé contre la 

décision du 21 octobre 2010 de rejet de sa demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980, le requérant fait valoir un moyen unique dont l’essentiel des 

développements concerne l’obligation de motivation formelle et le principe de bonne administration 

mais, quant à la violation alléguée de l’article 3 de la Convention précitée, se borne à indiquer qu’à 

défaut de traitement adéquat dans son pays d’origine, il y aurait violation de la disposition précitée. 

 

Ensuite, en ce qui concerne le caractère défendable du grief tiré de la violation de l’article 3 de la CEDH 

au regard des circonstances survenues entre le moment où la décision de refus de séjour sur base de 

l’article 9ter a été prise et celui où a été prise la décision dont la suspension est demandée, le Conseil 

observe que le requérant se borne à se référer à sa situation de santé telle que décrite dans sa 

demande d’autorisation de séjour pour circonstances médicales du 27 avril 2009 et ne précise 

aucunement en quoi cette situation aurait évolué. Ainsi, le requérant ne fournit-il à l’appui de son 

recours aucun certificat médical actualisé et il ne ressort pas du dossier administratif que le requérant ait 

introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales depuis 2009. Force est 

également de constater que le requérant se borne à souligner que son traitement doit être poursuivi en 

Belgique.  

 

En ce que le requérant affirme que la partie défenderesse aurait dû tenir compte de son état de santé 

dans les termes de la motivation de l’acte attaqué, l’article 74/13 enjoint à la partie défenderesse de 

prendre en compte cette situation mais ne lui fait pas obligation que cette prise en compte ressorte 

littéralement de la motivation de l’acte attaqué. En l’espèce dans la mesure où la situation médicale du 

requérant a fait l’objet d’une décision de rejet au fond, que, depuis lors, le requérant n’a pas tenté 
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d’actualiser ses craintes à cet égard et n’a fait valoir aucun élément neuf quant à ce, il ne peut être fait 

grief à la partie défenderesse de ne pas prendre une position nouvelle à cet égard dans la décision 

entreprise. Dès lors, au vu du délai particulièrement long s’étant écoulé depuis l’introduction de sa 

demande d’autorisation de séjour, il appartenait au requérant de veiller à actualiser ses données 

médicales et d’en informer la partie défenderesse.  

 

Si le requérant produit divers rapports concernant la prise en charge de patients souffrant de ses 

pathologies, ceux-ci tendent tous à décrire une situation générale. Le Conseil ne peut que rappeler que 

la simple invocation générale de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir 

que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourrait un risque réel 

de subir des atteintes graves. Il incombe, en effet, au demandeur de démontrer in concreto qu’il a 

personnellement des raisons d’avoir une telle crainte ou d’encourir un tel risque, quod non en l’espèce 

où les éléments du dossier administratif dont il a été fait état supra constituent un faisceau d’indices 

pertinents et concordants permettant de conclure qu’un retour du requérant au Maroc ne paraît pas 

devoir être considéré comme un traitement inhumain et dégradant.      

 

Dès lors, l’invocation de la disposition précitée de l’article 3 de la CEDH ne peut être retenue et le 

requérant ne peut, par conséquent, se prévaloir d’un grief défendable à cet égard. 

 

Par ailleurs, le Conseil constate qu’aucun élément n’atteste le suivi du traitement du requérant à l’heure 

actuelle, les documents annexés à la requête et postérieurs à la décision statuant sur sa demande de 9 

ter étant de portée tout à fait général et concernant l’accessibilité et la disponibilité des soins au pays 

d’origine. Dès lors, si le requérant allègue l’indisponibilité et l’inaccessibilité des soins requis dans son 

pays d’origine, le Conseil n’a, sur la base des documents fournis, aucune indication quant à la réalité et 

l’éventuelle nature exacte d’un traitement qui serait requis actuellement par l’état de santé de la partie 

requérante, en manière telle qu’il n’y a pas lieu de procéder à la vérification de la disponibilité et de 

l’accessibilité desdits soins. 

 

Dès lors, le requérant n’expose pas en quoi, concrètement, sa situation aurait évolué depuis le 7 juillet 

2011 d’une manière telle que le retour au Maroc l’exposerait à un risque de traitement prohibé par 

l’article 3 de la CEDH.  

 

Quoi qu’il en soit, le Conseil rappelle surabondamment que la Cour EDH a déjà jugé que les étrangers 

sous le coup d’une mesure d’expulsion prise par un Etat ne peuvent, en principe, pas revendiquer le 

droit à rester sur le territoire de cet Etat afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des services 

médicaux qui lui sont fournis, que le fait de subir une dégradation importante de sa situation n’est pas 

en soi suffisant pour emporter une violation de l’article 3 de la CEDH, et que, sauf circonstances 

exceptionnelles, cette même disposition ne fait pas obligation à un Etat contractant de pallier les 

disparités dans le niveau de traitement disponible dans cet Etat et dans le pays d’origine de l’intéressé 

(Cour EDH, N. c. Royaume-Uni, 28 mai 2008 ; Cour EDH 27 février 2014, Josef c. Belgique, §119). De 

même, le fait que la situation de l’intéressé serait moins favorable dans son pays d’origine que dans 

l’Etat qui lui fournit une prise en charge médicale, n’est pas déterminant du point de vue de l’article 3 de 

la CEDH (Bensaïd c. Royaume-Uni, 6 février 2001).  

 

En conclusion, la partie défenderesse ne saurait avoir violé l’article 3 de la CEDH en prenant la mesure 

attaquée. 

 

En ce qui concerne la violation alléguée de l’article 13 de la Convention précitée, cette disposition 

précise ce qui suit : « Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente Convention 

ont été violés, a droit à l'octroi d'un recours effectif devant une instance nationale, alors même que la 

violation aurait été commise par des personnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles. ». 

 

Il convient de rappeler qu’une violation de l'article 13 de la CEDH ne peut être utilement invoquée que si 

est alléguée en même temps une atteinte à l'un des droits que la CEDH protège.  

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que tel n'est pas le cas en l'espèce.  
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En tout état de cause, le Conseil estime que le grief n’est pas sérieux dès lors que l’existence d’un 

recours effectif est démontrée par le requérant lui-même, qui a introduit une demande de mesures de 

suspension en extrême urgence contre la décision du 12 juillet 2014 d’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement, décision qui est analysée dans le présent arrêt, laquelle aurait pu, 

compte tenu de l’effet suspensif de plein droit dont elle est revêtue, offrir un redressement approprié aux 

griefs que le requérant a entendu faire valoir au regard de certaines dispositions de la CEDH consacrant 

des droits fondamentaux si ceux-ci s’étaient avéré fondés. A cet égard, le Conseil tient à préciser que 

l'effectivité d'un recours ne dépend évidemment pas de la certitude d'une issue favorable.  

 

4.4.  Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner les autres moyens développés 

dans la requête, dès lors qu’il ressort de ce qui précède qu’il n’est pas satisfait à l’exigence cumulative 

du préjudice grave difficilement réparable. 

 

 

5.  L’examen du recours en ce qu’il vise la décision d’interdiction d’entrée (annexe 13 

sexies). 

 

Cette requête est quant à elle soumise à l’article 39/82, § 1
er
, de la loi précitée du 15 décembre 1980.  

 

Bien que les délais spécifiques prévus à l’article 39/82, §4 de la loi précitée du 15 décembre 1980 ne lui 

soient pas applicables dès lors que l’acte attaqué ne consiste pas en une mesure d’éloignement dont 

l’exécution est imminente, il n’en demeure pas moins que la requérante doit justifier le recours à la 

présente procédure d’extrême urgence par une imminence du péril.  

 

A cet égard, il convient de rappeler que la demande de suspension d'extrême urgence vise à empêcher 

que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 

37.530). 

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi précitée du 15 décembre 1980 et vu la 

perturbation qu’elle cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers, en réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au 

strict minimum, l’extrême urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être 

manifeste et à première vue incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

En l’espèce, dans une rubrique intitulée « Le péril imminent », le requérant se borne à estimer que 

l’exécution des décisions attaquées est imminente.  

 

Le Conseil relève tout d’abord que le préjudice tel qu’exposé ci-dessus découle de l’exécution de l’ordre 

de quitter le territoire et non de la décision d’interdiction d’entrée. De plus, le Conseil estime que la 

requérante ne démontre pas que le préjudice allégué ne pourrait être prévenu efficacement par la 

procédure en suspension ordinaire, compte tenu du délai de traitement d’une telle demande qui, en 

vertu de l’article 39/82, § 4, de la loi précitée du 15 décembre 1980, est de trente jours. 
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Partant, le Conseil considère que le requérant n’établit nullement l’imminence du péril auquel la décision 

d’interdiction d’entrée l’exposerait, ni ne démontre en quoi la procédure de suspension ordinaire ne 

permettrait pas de prévenir efficacement la réalisation du préjudice grave allégué. Partant, une des 

conditions pour se mouvoir selon la procédure en l’extrême urgence n’est pas remplie, la requérante 

pouvant agir pour ce faire dans le cadre d’une demande de suspension selon la procédure ordinaire. 

 

Il en résulte que l’extrême urgence n’est pas établie en l’espèce.  

 

La première condition n’étant pas remplie, la demande de suspension est irrecevable à l’encontre de 

l’interdiction d’entrée. 

 

6.  Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension 

d’extrême urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement 

réparable, n’est pas remplie. 

 

Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

7.  En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision 

sur le droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la 

procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1
er

. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens sont réservés 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un octobre deux mille quatorze par : 

 

M. P. HARMEL,      président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. DE LAMALLE,    greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

         A. DE LAMALLE.     P. HARMEL. 

 

 

 


